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L’Alliance pour la Préservation des Forêt, Partenaire Engagé pour la Nature  

 

Compte-tenu de l’urgence climatique, il est temps que les forêts tropicales et les 

écosystèmes remarquables naturels soient érigées en priorité et soient enfin reconnus 

comme pourvoyeurs de solutions dans la lutte contre le changement climatique grâce aux 

nombreux services écosystémiques rendus. C’est pourquoi, l’Alliance pour la Préservation 

des Forêts a souhaité rejoindre l’initiative « Partenaires engagés pour la Nature ».  

L’Alliance, que je représente, est un collectif européen d’acteurs économiques et 

d’organisations professionnelles. Nous portons dans nos industries, nos filières et auprès 

des pouvoirs publics et de la société civile l’enjeu des approvisionnements respectueux 

de la forêt, de la biodiversité et des populations locales. C’est notre expertise sur l’huile de 

palme durable qui nous a conduit à prendre conscience de la nécessité d’élargir notre 

action à l’ensemble des filières et d’attaquer la lutte contre la déforestation à l’échelle d’un 

territoire pour être vraiment efficace. 

En effet, nos démarches pour lutter contre la déforestation sont encore très fragmentées 

par filières et les quelques rares initiatives territoriales restent trop timides. Les actions 

individuelles ne suffisant plus, il nous faut davantage de concertation sur les mêmes 

territoires où nous opérons : l’Amazonie, zone de production majeure de soja, cacao et 

café ; l’Asie du sud-est, où l’on produit de l’huile de palme et de l’hévéa ; le bassin du 

Congo pour la culture du cacao, de l’hévéa et de l’huile de palme. Ce sont ces synergies 

multi-filières et territoriales qu’il convient d’exploiter pour enrayer la déforestation.  

Une approche novatrice que l’Alliance pour la Préservation des Forêts a pour ambition de 

porter. Créée en 2018, cette alliance entend mettre en œuvre des projets communs et 

mutualiser les moyens grâce aux capacités nouvelles dont nous disposons. A Bornéo par 

exemple, nous sommes présents aux côtés de planteurs et d’ONG. Ensemble nous visons 

à favoriser à l’échelle d’un territoire cartographié la coexistence des plantations de 

palmiers à huile et des grands singes en créant des couloirs forestiers préservés et des 

ponts qui facilitent le passage des animaux d’une forêt à une autre. 

Nous soutenons la recherche et l’innovation dans ce domaine, notamment au travers d’un 

partenariat avec le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour 

le développement (CIRAD) et la conduite d’études avec l’Institut du Développement 

Durable et des Relations Internationales (IDDRI) :  

- Nous sommes partenaires de la plateforme SALSA (Sustainable Agricultural 

Landscapes in Southeast Asia) pilotée par le CIRAD, qui a vocation à développer 

des Territoires durables en Asie du Sud-Est ;  

 

- Nous contribuons, en lien avec le CIRAD, à la réalisation d’une cartographie des 

projets territoriaux dans la perspective de permettre un meilleur fléchage des 

financements privés et publics sur des territoires prioritaires définis dans le cadre 

de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Déforestation Importée (SNDI) ;  
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- Nous avons également mandaté l’IDDRI pour produire un état des lieux sur 

l’approche territoriale afin d’avoir une meilleure compréhension des définitions, du 

potentiel et des limites de cette approche et de contribuer ainsi aux travaux du 

Comité Scientifique et Technique (CST) Forêt de l’Agence Française de 

Développement (AFD) et de la SNDI.  

Nous travaillons étroitement avec l’ensemble des parties prenantes impliquées depuis 

plusieurs années sur la préservation des forêts tropicales et des écosystèmes naturels 

remarquables : les ONG, la communauté scientifique, les pays producteurs et 

consommateurs, les instances européennes et internationales. Notre démarche s’inscrit 

ainsi en droite ligne avec les accords de Paris, les Objectifs de développement durable 

(ODD) des Nations-Unis, la déclaration de New-York sur les forêts et les déclarations 

d’Amsterdam. 

Il est de notre devoir, en tant qu’acteurs économiques, de changer nos modèles et de nous 

inscrire de toute urgence dans une démarche fondamentale de progrès en sortant du 

« business as usual ». Les entreprises devront ainsi s’engager courageusement en faveur 

de la protection des communs, la préservation des forêts et la restauration des sols 

dégradés pour pratiquer une agriculture saine et durable et redonner aux sols leur plein 

potentiel de stockage de carbone. C’est ainsi l’ambition que nous portons au sein de 

l’Alliance pour la Préservation des Forêts, en tant que Partenaire Engagé pour la Nature.  
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